
Procédure d’immatriculation d’un bateau 

Lorsque vous devenez propriétaire d’un Optimist, une déclaration à la POP est nécessaire et 

obligatoire. 

(POP : association Française de la classe Optimist membre de IODA qui est l’association Mondiale de 

la classe Optimist) 

Lors de l’acquisition de votre optimist, vous devez porter une attention particulière à vous faire 

remettre le ‘’carnet IODA’’ par le vendeur (revendeur fabricant dans le cas d’un bateau neuf ou par le 

particulier dans le cas d’un bateau d’occasion) Ce carnet IODA est l’équivalent de la carte grise d’une 

automobile.  Il doit donc être mis à jour pour refléter votre nouvel achat. 

Dans le cas d’un bateau neuf, un numéro de voile sera attribué au bateau. 

A noter que le site gère les numéros de voile automatiquement, chaque numéro de voile est 

automatiquement incrémenté à chaque immatriculation. 

 

La procédure d’enregistrement est l’objet de ce mémo et est décrite ci-dessous. 

 

Préambule : 

 Pour les adhérents propriétaires : se loguer avec votre compte utilisateur POP ‘’adhérent’’ 

 Pour les Clubs : se connecter impérativement avec un compte ‘’club’’. Ne pas utiliser un 

compte adhérent ou entraineur (L'utilisation d'un compte privé entraîne l'édition de 

l'autocollant au nom du demandeur) 

 Les comptes ‘’entraineurs’’ ne permettent pas d’immatriculer des bateaux. 

Immatriculation d’un bateau neuf 

Après login sur votre compte adhérent OU Club, sélectionner le menu ‘’Mes Bateaux’’ et cliquer sur  

Nouvelle Immatriculation 

 

 



Sélectionner ‘’ immatriculer un bateau neuf ou un bateau venant de l’étranger 

 

Remplir la page complètement, voir sur le site les exemples des pages de carnet IDOA à scanner puis 

procéder au paiement en ligne 

 



Une fois la procédure de demande d’immatriculation effectuée sur le site, vous recevrez un mail de 

confirmation, voir exemple ci-dessous. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Vous recevrez ensuite par courrier à votre adresse (celle renseignée dans votre contact) une 

étiquette couleur aluminium à coller sur le bateau ainsi qu’un autocollant à coller sur la page 3 du 

carnet IODA (voir exemple ci-dessous) 

 

 

 

 

 

Une fois l’autocollant collé sur la page du carnet, 

Re scanner cette page et la téléverser sur l’espace adhérent dans ‘’mes bateaux’’ ainsi qu’à la page 

du coureur qui utilisera ce bateau pendant la saison en cours. 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Immatriculation d’un bateau d’occasion 

Sélectionner ‘’ Régulariser l’achat d’un bateau d’occasion ‘’ 

 

 

Remplir la page complètement, voir sur le site les exemples des pages de carnet IDOA à scanner puis 

procéder au paiement en ligne 

 

 

 



Vous recevrez ensuite par courrier à votre adresse (celle renseignée dans votre contact) une 

étiquette couleur aluminium à coller sur le bateau ainsi qu’un autocollant à coller sur la page Owner 

du carnet IODA (voir exemple ci-dessous) 

 

Une fois l’autocollant collé sur la page du carnet,   re scanner cette page et la téléverser sur l’espace 

adhérent dans ‘’mes bateaux’’ ainsi qu’à la page du coureur qui utilisera ce bateau pendant la saison 

en cours. 

 

 

 

 

En cas de perte du carnet IODA, la POP ne pourra pas vous en délivrer un nouveau, pour obtenir un 

duplicata du Livret IODA, contacter le secrétariat de IODA par e-mail (www.optiworld.org) 

à réception du nouveau carnet IODA, contacter la POP via l’adresse 

webmail@promotionoptimist.fr pour envoi d’un duplicata de l’étiquette à coller dans le livret. 

http://www.optiworld.org/
mailto:webmail@promotionoptimist.fr

